
MANDAT SIMPLE
Le présent mandat vous est consenti sans exclusivité, conformément au § "Durée du mandat et obligation du mandant" ci-dessus. En conséquence, nous
gardons toute liberté de vendre par nous-mêmes ou par l’intermédiaire d’une autre agence, sauf à un acquéreur qui nous aurait été présenté par vous. 




